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ARRÊTÉ n° 205 élev.du 4 février 1955, réglementant le transit interinsulaire des animaux.

(JOPF du 15 février 1955, n° 5, p. 70)

Modifié par : 
· Loi du pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)
LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE

L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gouvernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ;
Vu le décret du 31 janvier 1935 sur la police judiciaire dans les Etablissements français de l'Océanie ;
Vu l'article 1er, paragraphe 2, du décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de police des gouverneurs généraux, gouverneurs, résidents supérieurs et chefs de territoire ;
Vu l'arrêté 783 j du 22 juillet 1949 relatif à l'embarquement des bovidés sur pied ;
Vu l'avis de la commission permanente de l'Assemblée territoriale en sa séance du 14 janvier 1955,
Arrête :

Article 1er.— Les îles de Tahiti, Moorea, Tubuai, Raiatea, Makatea et Huahine, sont déclarées infestées de tiques.
Art. 2.— Les îles de Tahiti, Moorea, Tubuai, Raiatea et Makatea, sont déclarées infectées de piroplasmose.
Art. 3.— Est interdit l'embarquement des bovidés sur pied des îles de Tahiti, Moorea, Tubuai, Raiatea, Makatea et Huahine, à destination de toutes les autres îles indemnes de tiques.
Art. 4.— Est interdit l'embarquement des bovidés sur pied des îles de Tahiti, Moorea, Tubuai, Raiatea, Makatea, à destination de l'île de Huahine infestée de tiques mais indemne de piroplasmose.
Art. 5.— Des six îles précitées, infestées de tiques, il est interdit d'exporter des quartiers de viande abattue, tête ou pieds, non dépouillés.
Art. 6.— Le transport de tous animaux autres que les bovidés, des îles infestées de tiques, à destination des îles indemnes et de Huahine, est soumis à autorisation. Les animaux devront subir avant leur départ, une pulvérisation ixodicide ; celle-ci aura lieu obligatoirement à bord du navire transporteur. Ces pulvérisations seront faites sous le contrôle d'un agent du service de l'élevage et des industries animales.
Art. 7.— Les bouchers, acheteurs de bétail et tous animaux ne pourront se rendre des îles infestées de tiques dans les îles indemnes et à Huahine que munis d'une autorisation.

Les cordages, le matériel de préhension des animaux, le bateau transporteur, devront subir une pulvérisation ixodicide avant chacun de leur départ des îles infestées. Ces pulvérisations seront faites sous le contrôle d’ un agent du service de l'élevage et des industries animales.
Art. 8.— Les capitaines et subrécargues des navires transporteurs sont tenus à l'observation des mesures précitées, à n'accepter à leur bord que des animaux munis de l'autorisation réglementaire, à ne débarquer, en cours de route, en aucun cas, des animaux, en dehors de leur destination prévue, en vertu de leur autorisation de transport ou des dispositions du présent règlement.
Art. 9.— Les pâturage infestés et déclarés comme tels par arrêté gubernatorial, seront interdits à l'élevage pendant un an.
Art. 10.— Toute contravention à ces dispositions sera constatée par les agents qui ont qualité d'officier de police judiciaire, les agents de police, les agents du service des douanes et ceux du service de l'élevage et des industries animales.

Les agents ci-dessus désignés, non encore assermentés prêteront devant la juridiction compétente, le serment exigé par la loi.
Art. 11.— Les infractions au présent arrêté seront punies d'une amende de 100 à 12.OOO francs métropolitains et d'un emprisonnement de un à cinq jours, ou de l'une de ces deux peines seulement.
Art. 12.— Dans tous les cas où des animaux auraient été débarqués sans autorisation, ou dans des îles où leur envoi est interdit, il sera procédé à leur abattage immédiat par les soins des agents visés à l'article 10.

Art. 13.— Les dispositions de l ' arrêté 783 j du 22 juillet 1949 sont abrogées.
Art. 14.— Le présent arrêté sera communiqué et publié partout où besoin sera.
   Papeete, le 4 février 1955.

Pour le gouverneur en tournée ;

Le secrétaire général p.i.,

chargé de l'expédition des affaires courantes,

Y. GAYON.
_______________________________________

(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 

Art. LP. 62.— Est ajoutée la référence à la présente loi du pays dans les dispositions de nature réglementaire suivantes :
1°) arrêté n° 205 élev. du 4 février 1955 modifié réglementant le transit interinsulaire des animaux ;
…
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